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VARIETES1

I ausaniu, le Ier novembie 1870

Le President au Conseil d'Etat du Canton de Vaud,
Au Comite d'exploitatmn des chenuns de fer de la

Suisse occide" ale, a Lausanne

Messieurs

Depuis le Ier au 29 octobr= ecoule, d a ete constate, en execution

de l'arrete du 16 a\ril 1867, que vos trains de \oyageurs
sont armes 430 fois a\ec des retards depassant 10 minutes, aux
seules gares d'\\erdon, de Lausanne, d'Oron et de Ve\e>

Cent vingt de ces retards sont restes dans les limites de 10

a 15 minutes, mais 310 011t depasse 15 minutes et sur ce nombre,
ll y en a de 120 a 123 minutes '

Ce resultat demontre qu'il y a dans \otre ser\ ice sinon du

desordre, au moms une grande perturbation qui dure deja depuis
passablement longtemps et qui souleve de tous cotes des plaintes
de la part du public

Le Conseil d'Etat lie peut pas demeurer indifferent devant un
tel etat de choses et ll me charge, Messieurs, de \ous liniter
d'une maniere pressante, a prendre immediatement les mesures
propres a faire rentrer le service des vo)ageurs sur le reseau
des chemins de 1er que \ous exploitez sur le territoire de notre
canton, dans son etat normal, tel qu'il doit etre et que l'autorite
cantonale a le droit et le devoir d'exiger a teneur de l'horaire
approuve et actuellement en \igueur

Je suis charge de vous informer, en outre, que s'il n'etait pas
apportc un prompt remede a l'etat actuel des choses ou si une
pareille perturbation de\ait se reproduire dans l'exploitation de

\os \01es ferrtes, le Conseil d'Etat aurait a examiner si le
moment n'est pas arrive d'exiger des compagnies interessees, a

1 Lcs restrictions du tratic et les retards des trains ont fait beau-
coup de mecontents au commencement de cette annee Nous pensons
qu'il n'est pa-> sans interet de mettre sous les yeux de nos lecteurs 11 n
cc hange de vuc entre le gouvernement \audois ct la Compagnic
8 O cn 1870, annee de la guerre iranco allemande
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teneur de leurs concessions respectives, la construction d'une
double voie, afin d'assurer un service con\ enable des vovageurs
et des marchandises.

Agreez, Messieurs, l'assurance de ma consideration distin-
guee.

Le Vice-President,
L. BON JOUR.

Reponse.

Lausanne, le 4 no\embre 1870.

Au Conseil d'Etat du Canton de Vaud,

Lausanne.

Monsieur le President et Messieurs,

En nous signalant les retards nombreux et considerables
•constates du Ier au 29 octobre dernier dans l'arrivee de nos

trains de vojageurs aux gares d'Y\erdon, Lausanne, Oron et

Yevey, \otre honoree lettre du Ier de ce mois les attribue sinon
«a des desordres, au moms ä une grande perturbation dans notre
service. Elle nous invite ä prendre immediatement les mesures

propres ä faire rentrer le service des vojageurs dans son

etat normal nous prevenant qu'ä ce defaut le Conseil d'Etat
aurait ä examiner si le moment n'est pas arrive d'exiger des

compagnies la construction d'une double voie afin d'assurer 1111

service convenable des voyageurs et des marchandises.
Tout en a) ant la conscience. Monsieur le President et

Messieurs, de n'avoir pas merite la dure et sanglante epithete de

desordre appliquee au service que nous dirigeons et d'avoir au
contraire tout fait pour le prevenir, nous sommes loin de contes-
ter que les circonstances exceptionnelles dans lesquelles nous
vivons n'aient apporte une certaine perturbation dans la marche

•des trains. Les causes en ont ete developpees pai nous dans les

plus grands details dans une publication adressee aux princi-
paux journaux des cantons dont 110s lignes traversent le terri-
toire. En vous transmettant une copie de cette piece, nous ne

pouvons que nous y referer.
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Nous joindrons seulement au\ renseignements fournis sur les
retards occasionnes par la gare de Geneve ceux qui nous sont

par\enus depuis

Le 28 octobre, presque tous les trains de vojageurs ont ete
retardes de 15 minutes tant au depart qu'a l'arrivee, par le fait
du stationnement qu'on leur a fait faire au disque, les trains
de marchandises ont subi au depart des retards variant d'une
heure a plus de deux heures,

Le 29 octobre, outre des retards variant de 5 ä 10 minutes au

depart et ä l'arrivee, le tram direct arrivant de Lausanne a ete

retenu au disque pendant 28 minutes ;

Un des trains de marchandises est parti en retard de pres
<le 3 heures,

Le 30 octobre les trains 1 et 12 (directs) ont ete forces de

stationner pendant 35 minutes avant qu'il leur füt permis d'entrer
en gare de Geneve, le train 16 a de meme ete retenu au disque
pendant 15 minutes,

Un train de marchandises a du subir un retard de deux heures

et demie

II est facile de se rendre compte de Finfluence que doivent
exercer sur tous les tiains et dans toutes les directions de sem-
blables retards provenant de la principale tete de ligne de notre
reseau. Nous n'avons d'un autre cote pas besom de vous rap-
peler, Messieurs, que la gare de Geneve appartient ä la Compa-

gnie Paris-Lvon-Mediterranee et que notre service y est fait
par les agents de cette administration sur lesquels nous n'avons
a exercer rn action ni autoritc quelconque.

Independamment des mesures annoncees dans les journaux,
nous en avons pris plusieurs autres auxquelles ll etait inutile de

donner la meine publicite, mais que nous nous faisons un devoir
de vous communiquer.

Nous avons tout lieu d'esperer, Monsieur le President et

Messieurs, que ces mesures parv lendront ä fetablir avant peu
la regularite compromise par un etat de choses anormal et lnoui
jusqu'ici. Nous aurons soin de veiller ä leur execution rigou-
reuse. Mais notre experience ne nous en suggere pas d'autres
plus pratiques et plus efficaces. Nous avons repousse l'idee de

supprimer les delais pour le transport des marchandises, bien



— 224

que cette mesure eut ete prise par les compagnies tranqaises
dans des circonstances bien moms critiques, les trains de nuit
s'executent, puisqu'ils partent avant le jour et n'arrnent en

majeure partie qu'a des heures tort a\ ancees de la nuit \ous ne

pourrions faire plus sous ce rapport sans doubler le personnel
non seulement des trains, mais encore celui des stations et de

la \oie or en supposant qu'on le trou\at, ce personnel supple-
mentaire serait depourvu de toute l'experience et pourrait etre

cause d'accidents gra\es et nombreux La construction de double

\oies, outre qu'elle ne se justifierait pas par un encombrement

momentane, exigerait beaucoup plus de temps que n'en durera
la situation actuelle

Outre que nous lie possedons pas les materiaux necessaires a

cet effet, cette construction entra\erait cnormcment la circulation

dans ce moment
II est malheureusement a precoir que la ligne de L\on a

Oenece, cette derniere sortie de la trance en Suisse, ne tardera

pas a etre coupee par l'armee cnvahissante et dans ce cas nous

serons reduits au commerce local et les inconvenieiits dont 011 se

plaint chsparaitront d'eux-memes
Confiants, Monsieur le President et Messieurs, dans \otre

esprit de justice et dans \otre biemeillance, nous saisissons cette

occasion pour \ous offrir l'expression de notre consideration la

plus distinguce

Communique par M SPILLMAL Is, notaire
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